
Méthodologie d’élaboration d’un Plan de 

Sécurité Incendie 

Introduction 

La sécurité incendie constitue un élément essentiel dans la gestion des bâtiments, qu’il 

s’agisse d’établissements industriels, administratifs, commerciaux ou d’établissements 

recevant du public. Un incendie peut entraîner des conséquences graves, notamment des 

pertes humaines, des dommages matériels importants et des impacts économiques 

significatifs. Pour prévenir ces risques et limiter leurs effets, il est nécessaire de mettre en 

place un Plan de Sécurité Incendie (PSI). 

L’élaboration d’un plan de sécurité incendie repose sur une démarche méthodologique 

structurée permettant d’identifier les risques, de mettre en place des mesures de prévention et 

de protection, et d’organiser les actions à entreprendre en cas d’incendie. La méthodologie 

suivante décrit les principales étapes nécessaires à la conception et à la mise en œuvre d’un 

plan de sécurité incendie efficace. 

 

1. Analyse du site et collecte des informations 

La première étape consiste à réaliser une analyse approfondie du bâtiment ou du site 

concerné. Cette phase permet de comprendre les caractéristiques de l’infrastructure et 

d’identifier les facteurs susceptibles de favoriser le déclenchement ou la propagation d’un 

incendie. 

Cette analyse inclut l’étude des éléments suivants : 

• la nature du bâtiment et sa fonction (bureaux, usine, entrepôt, établissement recevant 

du public, etc.) ; 

• la structure du bâtiment, notamment les matériaux de construction, le nombre 

d’étages, les compartiments et les zones techniques ; 

• les plans architecturaux et les plans des installations techniques ; 

• la capacité d’accueil et le nombre d’occupants présents dans le bâtiment ; 

• les activités réalisées dans les différents espaces ; 

• la présence de produits inflammables ou dangereux ; 

• les installations électriques, de chauffage, de ventilation et de climatisation. 

La collecte de ces informations permet d’avoir une vision globale du site et de repérer les 

zones sensibles ou à risque élevé. 

 

2. Identification et évaluation des risques d’incendie 



Après l’analyse du site, il est nécessaire d’identifier les différentes sources potentielles 

d’incendie et d’évaluer les risques associés. Cette étape permet de déterminer les situations 

susceptibles de provoquer un départ de feu. 

L’identification des risques repose sur plusieurs facteurs, notamment : 

• les installations électriques défectueuses ou surchargées ; 

• les équipements industriels générant de la chaleur ou des étincelles ; 

• le stockage de matières inflammables ou combustibles ; 

• les activités humaines pouvant provoquer un départ de feu, telles que l’utilisation de 

flammes nues ou le tabagisme. 

Une fois les risques identifiés, une évaluation doit être réalisée afin de déterminer leur niveau 

de gravité et leur probabilité d’occurrence. Cette analyse permet de hiérarchiser les risques et 

de définir les priorités en matière de prévention et de protection. 

L’évaluation des risques peut être effectuée à l’aide d’outils d’analyse tels que les matrices de 

risques ou les méthodes d’analyse qualitative et quantitative. 

 

3. Mise en place des mesures de prévention 

Les mesures de prévention ont pour objectif de réduire la probabilité de déclenchement d’un 

incendie. Elles visent principalement à agir sur les causes potentielles d’un départ de feu. 

Parmi les principales mesures de prévention, on peut citer : 

• l’entretien régulier des installations électriques et des équipements techniques ; 

• le respect des normes de sécurité dans les installations et les travaux ; 

• la limitation et le contrôle du stockage de produits inflammables ; 

• la mise en place de procédures strictes pour les travaux à risque, tels que les travaux de 

soudure ; 

• l’interdiction de fumer dans certaines zones sensibles ; 

• le maintien de l’ordre et de la propreté dans les espaces de travail afin d’éviter 

l’accumulation de matériaux combustibles. 

Ces mesures doivent être intégrées dans la politique de gestion du bâtiment et faire l’objet 

d’un suivi régulier. 

 

4. Mise en place des moyens de protection contre l’incendie 

En complément des mesures de prévention, il est indispensable de mettre en place des 

dispositifs de protection permettant de détecter rapidement un incendie et d’en limiter la 

propagation. 

Les moyens de protection comprennent généralement : 



• les systèmes de détection incendie permettant de signaler rapidement la présence de 

fumée ou de chaleur ; 

• les systèmes d’alarme destinés à alerter les occupants du bâtiment ; 

• les extincteurs portatifs adaptés aux différents types de feu ; 

• les robinets d’incendie armés (RIA) ; 

• les systèmes automatiques d’extinction, tels que les sprinklers ; 

• les portes coupe-feu et les systèmes de compartimentage destinés à limiter la 

propagation du feu et de la fumée. 

Ces équipements doivent être installés conformément aux normes de sécurité et faire l’objet 

d’une maintenance régulière afin de garantir leur bon fonctionnement. 

 

5. Organisation de l’évacuation des occupants 

L’un des objectifs principaux du plan de sécurité incendie est d’assurer l’évacuation rapide et 

sécurisée des occupants en cas d’incendie. 

Pour cela, il est nécessaire de définir clairement les procédures d’évacuation et de mettre en 

place les éléments suivants : 

• des plans d’évacuation affichés dans les zones visibles du bâtiment ; 

• une signalisation claire des issues de secours ; 

• des cheminements d’évacuation dégagés et accessibles en permanence ; 

• un point de rassemblement situé à l’extérieur du bâtiment ; 

• la désignation de responsables chargés de coordonner l’évacuation. 

Une attention particulière doit être accordée aux personnes à mobilité réduite ou aux 

personnes nécessitant une assistance spécifique. 

Des exercices d’évacuation doivent être organisés périodiquement afin de familiariser les 

occupants avec les procédures à suivre. 

 

6. Formation et sensibilisation des occupants 

La formation des occupants et du personnel constitue un élément fondamental pour garantir 

l’efficacité du plan de sécurité incendie. Même si des équipements de sécurité sont installés, 

leur efficacité dépend en grande partie de la capacité des personnes présentes à réagir 

correctement en cas d’incendie. 

Les actions de formation peuvent inclure : 

• la sensibilisation aux risques d’incendie ; 

• l’apprentissage des consignes de sécurité ; 

• la formation à l’utilisation des extincteurs ; 

• la formation des équipes d’intervention interne ; 



• l’organisation de simulations ou d’exercices pratiques. 

Ces formations doivent être renouvelées régulièrement afin de maintenir un niveau de 

vigilance et de préparation élevé. 

 

7. Suivi, contrôle et amélioration continue 

Une fois le plan de sécurité incendie mis en place, il est nécessaire d’assurer un suivi régulier 

afin de garantir son efficacité. Le plan doit être considéré comme un document évolutif qui 

doit être mis à jour en fonction des changements dans le bâtiment ou dans les activités. 

Le suivi comprend notamment : 

• l’inspection périodique des équipements de sécurité incendie ; 

• la vérification de la conformité des installations ; 

• l’analyse des résultats des exercices d’évacuation ; 

• la mise à jour des plans et des procédures si nécessaire ; 

• l’intégration des retours d’expérience après un incident ou un exercice. 

Cette démarche d’amélioration continue permet de renforcer progressivement le niveau de 

sécurité du bâtiment. 

 

Conclusion 

L’élaboration d’un plan de sécurité incendie repose sur une méthodologie structurée 

comprenant l’analyse du site, l’identification et l’évaluation des risques, la mise en place de 

mesures de prévention et de protection, ainsi que l’organisation de l’évacuation et la 

formation des occupants. La réussite de ce plan dépend non seulement de la qualité des 

équipements installés, mais également de la sensibilisation et de l’implication des personnes 

présentes dans le bâtiment. Un suivi régulier et une mise à jour continue du plan permettent 

d’adapter les mesures de sécurité aux évolutions du site et de garantir une protection optimale 

des personnes et des biens. 

 


